Définitions de la sociologie du droit

"1.  
Science théorique qui élabore, au moyen de généralisations, la réalité de la vie sociale dans son rapport avec la valeur culturelle représentée par les fins du droit.

a) Partie de la sociologie de l'Esprit qui étudie la réalité sociale pleine du droit, en partant de ses expressions sensibles et extérieurement observables, dans des conduites collectives effectives et dans la base morphologique.

b) Etude de la manière dont la société conditionne et crée le droit (sociologie du droit matérielle et culturelle); à distinguer de l'étude dont la vie sociale fait l'objet d'une régulation par le moyen du droit (sociologie du droit formelle).


4.  Discipline dont l'objet principal consiste à développer notre connaissance des fondements de satisfaction des besoins et des aspirations sociales.


5.  Discipline qui, à travers l'étude des structures du droit positif, vise à la connaissance du droit 'libre' à l'œuvre dans la société et, à travers l'étude de la société en général, cherche à déterminer la fonction que le droit accomplit et la fin à laquelle il tend dans la société même".
Les différentes sciences du droit

Exercice 1 : études sur l’égalité

« Si l’idée d’égalité est associée à l’idée de justice, c’est qu’elle doit promouvoir certaines valeurs qui justifient le rôle normatif qu’on lui accorde.  Mais en même temps elle sera adaptée au rôle qu’on veut lui faire jouer, et cessera d’être cette notion claire dont l’usage en logique et en mathématiques ne soulève aucun problème.  En effet l’égalité dont il s’agit en droit et en morale, c’est l’égalité de traitement.  Quant un traitement égal est-il juste, quand est-il injuste ? […] » (Chaïm PERELMAN, « Egalité et valeurs » in L’égalité, vol. I, Bruxelles, Bruylant, 1971, p. 319.

« Depuis que le principe de l’égalité a été proclamé par l’article 6 de la Constitution belge, le législateur s’est efforcé d’introduire, dans notre arsenal des lois, des textes qui répondent de mieux en mieux à l’aspiration des hommes à l’égalité […].  Dans le cadre de cette étude, nous nous proposons d’examiner la manière dont le concept d’égalité est utilisé par le juge belge, plus spécialement par les deux juridictions suprêmes : la Cour de cassation et le Conseil d’Etat » (Léon INGBER, « A propos de l’égalité dans la jurisprudence belge » in L’égalité, vol. I, Bruxelles, Bruylant, 1971, p. 7).

« Peut-on invoquer la recherche de l’égalité en parlant de la lutte que les ‘bourgeois’ menèrent, dès le début du XVIIIème siècle, pour obtenir le principe du vote des impôts nouveaux ? En évoquant l’opposition à l’accaparement de toutes les places de l’Etat par les mêmes familles ? Et plus tard le désir d’une codification écrite et publique des lois ? » (Eric GOLAY, « Egalité populaire et égalité bourgeoise à Genève au temps de la révolution (1789-1798) » in L’égalité, vol. X, Bruxelles, Bruylant, 1985, p. 72).

« Une loi du 25 décembre 1925 ressuscite la discrimination fiscale qui existait entre intérêts et dividendes avant 1913.  Cette loi porte à 20% le taux de la taxe mobilière sur les dividendes alors que le taux de la taxe mobilière sur les revenus de capitaux investis et les intérêts reste fixé à 15 % » (Jacques GHYSBRECHT, « Genèse et évolution de deux inégalités dans la loi fiscale » in L’égalité, vol. III, Bruxelles, Bruylant, 1975, p. 89).
Exercice  2 . Définitions du droit

Commentez ces définitions  :

« Le droit est un ensemble ordonné de règles édictées par les autorités compétentes conformément aux procédures prévues dans la constitution »

« Le droit est le reflet de l’évolution des rapports de force ; il ne fait que représenter sous une forme particulière les valeurs qui dominent dans une société donnée, à un moment historique donné »

« Le droit est l’expression de la justice et de la morale universelles »

Peut-on considérer ces énoncés comme relevant de la sociologie du droit, ou faut-il plutôt les rattacher à une autre science du droit  ?

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Exercice  3.  Commentaires de jugement

« Ce jugement est profondément injuste : s’il est sans doute inattaquable au regard des règles légales en vigueur en droit positif, il ne répond nullement aux exigences les plus élémentaires de justice auxquelles on est en droit de s’attendre dans un Etat de droit ».

« Ce jugement illustre assez bien un discours positiviste formaliste qui consiste à présenter comme neutre et objective une solution qui correspond en réalité à un choix de société, celui opéré par les juges eux-mêmes ».

« Ce jugement montre que le modèle de l’exégèse reste un modèle très influent au sein de l’ordre juridique positif belge : le juge s’en tient en effet rigoureusement au texte de la loi, sans prendre en compte des éléments qui lui seraient extrinsèques »

« Ce jugement est très critiquable au regard des dispositions de la loi qu’il prétend mettre en œuvre.  On peut penser que, si un appel est interjeté, il sera réformé par une instance judiciaire supérieure qui sera plus à même d’assurer une correcte interprétation de la loi ».

Exercice  4.  Commentaires d’une règle juridique existante

Article 544 du Code civil

« La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements »

Commentaires :

« Cette règle juridique permet par exemple au propriétaire d’un terrain de construire une habitation de son goût, pourvu qu’il respecte les prescriptions urbanistiques applicables»

« Cette règle juridique n’est que l’une des illustrations de l’importance de la place du droit de propriété au sein de l’ordre juridique belge »

« Cette règle juridique devrait être réformée de manière à protéger plus efficacement les citoyens qui pourraient subir les effets de décisions injustes de certains grands propriétaires »

«Cette règle juridique est un bon exemple d’un discours juridique formellement égalitaire (chaque propriétaire a les mêmes droits) qui occulte la persistance d ‘inégalités réelles (dans les faits, tout le monde n’a pas les mêmes moyens de jouir de sa propriété) ».

Exercice 5

"Attendu qu'il résulte de l'examen des travaux préparatoires que, dans l'intention du législateur, la notion de réquisition doit s'entendre dans un sens nettement restrictif, […]" (Cour d'appel de Liège, arrêt du 14 juillet 1949, Pas., 1949, II, p. 53).

a) cet extrait illustre-t-il une influence du positivisme juridique ?

b) critiquez cet extrait dans une perspective relativiste

c)   critiquez cet extrait dans une perspective spécifiquement sociologique

Exercice 6

Commentez cet extrait de la loi sur le financement des partis politiques en répondant aux mêmes questions que dans l’exercice précédent.

§ 1er.  Lorsqu'un parti politique par son propre fait ou par celui de ses composantes, de ses listes, de ses candidats ou de ses mandataires élus, montre de manière manifeste à travers plusieurs indices concordants son hostilité envers les droits et libertés garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 mai 1955, et par les protocoles à cette convention en vigueur en Belgique, la dotation, qui en vertu du présent chapitre est allouée à l'institution visée à l'article 22 doit, si une chambre bilingue du Conseil d'Etat en décide, être supprimée dans les quinze jours par la Commission de contrôle à concurrence du montant décidé par le Conseil d'Etat.

Toute plainte déposée par au moins cinq membres de la Commission de contrôle doit être adressée directement au Conseil d'Etat.  La plainte ainsi transmise indique l'objet de la demande, l'auteur présumé de l'acte incriminé, la description détaillée de celui-ci et, le cas échéant, son mode de financement.  Le Conseil d'Etat prononce, dans les deux mois de sa saisine, un arrêt dûment motivé et peut décider de supprimer la dotation qui, en vertu du présent chapitre, est allouée à l'institution visée à l'article 22, soit à concurrence du double du montant des dépenses financées ou réalisées pour l'accomplissement de cet acte, soit pendant une période qui ne peut être supérieure à trois mois ni supérieure à un an.

§ 2.  Un pourvoi en cassation contre l'arrêt du Conseil d'Etat est ouvert devant la Cour de cassation dans un délai de trente jours.  Ce pourvoi n'a pas d'effet suspensif.

§ 3.  La procédure ainsi que les modalités d'audition des intéressés sont fixées par un arrêté royal délibéré en Conseil des ministres.
Chambre des mises en accusation de Bruxelles, ordonnance du 17 février 1983

Attendu qu’avant d’en apprécier la portée et partant l’intention de son auteur, il convient de rappeler le passage incriminé dans son contexte immédiat.

Que celui-ci commence par les mots : « Chers membres, j’espère que les ‘vacanciers sont bien rentrés en bonne forme et que ceux qui ne sont pas partis ont profité un peu du beau temps que nous avons eu la chance d’avoir (pour une fois). Avant tout, je vous rappelle notre bal annuel du 16 octobre 1982 qui aura lieu à 20 h. 30 à l’école n°30, Grande rue au Bois, 57, à Schaerbeeck » […].

Attendu, d’une part, que de l’ensemble des termes utilisés par l’inculpé il ressort que ce dernier a utilisé une forme familière ;

Attendu, d’autre part, que compte tenu de la nature et de la portée de l’écrit, le terùe ‘bougnouls’ doit être pris dans sa signification courante même si elle n’est pas reprise dans certains dictionnaires ; que ce terme d’argot n’implique pas nécessairement dans le langage actuel une nuance péjorative, d’hostilité, de dénigrement ou d’injure ;

Qu’ainsi son usage dans le contexte repris ci-dessus […] ne paraît pas impliquer automatiquement une incitation à la discrimination raciale, ni une intention de pratiquer celle-ci […] ;

Qu’au surplus, dans ces déclarations, l’inculpé sans invraisemblance soutient qu’il visait des personnes débraillées et susceptibles de gâter l’atmosphère amicale de la réunion projetée, parmi lesquelles certains étrangers, mais n’avait même pas songé en le faisant à susciter une animosité ni à pratiquer une discrimination contre certains étrangers […].

« B.4.4.
Les règles constitutionnelles de l'égalité et de la non-discrimination n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu'elle repose sur un critère objectif et qu'elle soit raisonnablement justifiée.

L'existence d'une telle justification doit s'apprécier en tenant compte du but et des effets de la mesure critiquée ainsi que de la nature des principes en cause; le principe d'égalité est violé lorsqu'il est lorsqu'il est établi qu'il n'existe pas de rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé […].

B.4.6
Il appartient au législateur compétent de prendre les mesures qu'il estime nécessaires ou souhaitables en vue de garantir le respect des libertés et droits fondamentaux, comme la Belgique s'y est engagée notamment par la ratification de la Convention européenne des droits de l'homme. Il peut prévoir, le cas échéant, des sanctions envers ceux qui menacent les principes de base d'une société démocratique.

La Cour ne dispose pas d'un pouvoir d'appréciation et de décision comparable à celui des assemblées législatives démocratiquement élues. Elle excéderait sa compétence si elle substituait, sur ce point, son appréciation au choix du législateur. Elle doit toutefois examiner si le système mis en place ne comporte aucune discrimination.

B.4.7.1.
Contrairement à ce que soutiennent le Conseil des ministres et le Gouvernement de la Communauté française, le nouvel article  15ter de la loi du 4 juillet 1989, inséré par la loi du 12 février 1999, instaure bien une différence de traitement entre les partis politiques, selon que ceux-ci respectent ou ne respectent pas la nouvelle condition mise à l'octroi de la dotation.

Cette différence de traitement repose sur des critères objectifs qui sont raisonnablement liés à l'objectif prédécrit (B.4.6.) : seul un parti politique, qui, par son propre fait ou par celui de ses composantes, de ses listes, de ses candidats ou de ses mandataires élus, "montre de manière manifeste et à travers plusieurs indices concordants son hostilité" envers les droits et libertés garantis par la Convention européenne des droits de l'homme et par les protocoles additionnels à cette Convention risque de perdre partiellement ou pour une certaine période la dotation allouée par les pouvoirs  publics. Etant donné que les formations politiques n'ont généralement pas la personnalité juridique et qu'influencer la volonté populaire peut être le fait d'un parti politique en tant que tel aussi bien que de l'un de ses éléments, le législateur était en droit de viser également les composantes, listes, candidats ou mandataires élus des partis, pour autant qu'il ne subsiste aucun doute quant à l'appartenance de ces éléments au parti politique concerné […].

B.4.7.2. L'emploi d'un terme aussi peu précis (même en tenant compte du correctif "montre de manière manifeste") que le terme "hostilité" ne conduit pas nécessairement à l'arbitraire, sous cette réserve que l'interprétation d'un tel terme doit nécessairement y apporter des précisions.

Ce qui ressort de l'ensemble des travaux préparatoires est essentiellement la considération légitime selon laquelle une démocratie doit pouvoir se défendre avec énergie, et en particulier ne pas permettre que des libertés politiques, qui lui sont propres et qui la rendent vulnérable, soient utilisées afin de la détruire. Mais si la nature des principes en cause peut justifier ainsi des mesures radicales, elle commande en même temps que de telles mesures soient limitées à la protection du caractère démocratique du régime, et non étendues dans l'idée contestable que tout option  politique adoptée par une démocratie ou par un ensemble de démocraties deviendrait de ce fait essentielle à la démocratie. Il importe par conséquent que les dispositions en cause soient interprétées strictement et non comme permettant de priver de moyens financiers (dont le législateur à reconnu la nécessité puisqu'il les a lui-même prévus en même temps qu'il a restreint la possibilité d'en obtenir d'autres) un parti qui aurait seulement proposé que l'une ou l'autre règle figurant dans la Convention européenne des droits de l'homme ou dans un de ses protocoles reçoive une interprétation nouvelle ou soit révisée, ou qui aurait émis des critiques sur les présupposés philosophiques ou idéologiques de ces instruments internationaux. L'"hostilité" ne peut se comprendre dans ce contexte que comme une incitation à violer une norme juridique en vigueur (notamment, une incitation à commettre des violences et à s'opposer aux règles susdites); il appartient en outre aux hautes juridictions dont dépend la mesure en cause de vérifier que l'objet de cette hostilité est bien un principe essentiel au caractère démocratique du régime. La condamnation du racisme et de la xénophobie constitue incontestablement un de ces principes car de telles tendances, si elles étaient tolérées, présenteraient, entre autres dangers, celui de conduire à discriminer certaines catégories de citoyens sous le rapport de leurs droits, y compris de leurs droits politiques, en fonction de leurs origines.

Si les termes de la loi attaquée devaient être interprétés plus largement, il faudrait conclure que le législateur aurait porté aux libertés à la démocratie aune atteinte disproportionnée au projet de les défendre, qui seul peut justifier la mesure prise ».
